






















Communauté de communes Dombes Saône Vallée 

Communes d'Ambérieux en Dombes 

CONVENTION DE PARTAGE DES FRAIS SUITE AUX GRANDS PASSAGES 

DES GENS DU VOYAGE  

ENTRE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DOMBES SAONE VALLEE (CCDSV), dont le siège est 627, route 

de Jassans – 01600 Trévoux, représentée par son Président Monsieur Bernard Grison, autorisé par 

délibération du Conseil communautaire en date du 29 janvier 2018, 

LA COMMUNE D'AMBERIEUX EN DOMBES, représentée par Monsieur Pierre PERNET, Maire de la 

commune, autorisé par délibération du XXXXXXXX , 

CADRE REGLEMENTAIRE 

Vu la loi 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, 

Vu le schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage dans l'Ain du 18 juin 2010,  

Vu le courrier en date du 8 juin 2017 du Maire d'Ambérieux en Dombes adressé au Président de la 

CCDSV, signalant l'installation d'un grand passage du 21 mai 2017 au 5 juin 2017 sur les terrains de 

football de la Commune.  

ARTICLE 1 - OBJET 

La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée est compétente en matière d'accueil des gens 

du voyage et conformément au schéma départemental du 28 juin 2010, elle devrait proposer un 

accueil des grands passages sur une aire dédiée installée sur son territoire.  

La CCDSV ne remplit pas à l'heure actuelle ses obligations au regard du schéma départemental 

d'accueil des gens du voyage, ce qui empêchent les communes, contraintes d'accueillir les grands 

passages qui s'installent illégalement sur des terrains communaux, de solliciter la force publique pour 

les déloger.  

Afin de ne pas faire porter la totalité du coût des dégâts dus à ces grands passages, la CCDSV a décidé 

de participer aux dépenses occasionnées sur le territoire des communes membres. 

Cette convention fixe les modalités de la participation de la CCDSV et les obligations des communes 

pour percevoir cette participation. 

La commune d'Ambérieux en Dombes a hébergé un grand passage sur ses deux terrains de football 

du 21 mai au 5 juin 2017, les dégâts occasionnés sur les terrains de football de la commune entrent 

dans le cadre de la présente convention.  

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DE LA CCDSV 

La participation de la CCDSV aux dégâts occasionnés dans les terrains communaux suite aux grands 

passages des gens du voyage, se monte à 70% du coût hors taxe de la remise en état des terrains 

occupés, hors factures de consommation (eau, électricité, ramassage des OM…), dans la limite de 

10k€ par an et par commune. 

La participation de la CCDSV cessera d'être attribuée dès que la Communauté de Communes 

proposera une aire de grand passage aux gens du voyage. 



 

 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

 

La commune doit informer la CCDSV, par un courrier adressé au Président dans le délai de 1 mois qui 

suit l'installation du grand passage sur un ou des terrains communaux indiquant :  

- la date du grand passage et le nombre de caravanes qui le composent, 

- la nature juridique du/des terrains et leur destination (propriété ou location, terrain de sport, 

parking, prés…), 

- l'adresse et le plan cadastral, 

- le détail des travaux de remise en état du/des terrains (terrassement, ré-engazonnement, 

installation de dispositifs anti-intrusion…), 

- le montant de la participation éventuellement demandée aux gens du voyage. 

 

La commune doit fournir à l'appui de ce courrier  

- les devis des entreprises qui sont intervenues pour la remise en état du terrain, 

- la convention d'occupation précaire éventuellement signée ente les gens du voyage et la 

commune 

- la copie du bail s'il s'agit d'un/des terrains loués. 

 

La commune s'engage à n'utiliser la participation de la CCDSV qu'à la remise en état du ou des 

terrains occupés par le grand passage à l'exclusion de tout autre destination. 

 

ARTICLE 4 – CONTROLE  

 

La Commune informera régulièrement la CCDSV de la réalisation des travaux. 

La CCDSV se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles nécessaires et à refuser le 

versement de la participation si elle juge que les travaux ne correspondent pas à la remise en état 

des terrains, telle que prévue à l'article 1 de la convention. 

 

ARTICLE 5 – DATE D'ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

 

La présente convention sera caduque une fois le versement financier de la CCDSV effectué. 

La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties avec un 

préavis de 3 mois. 

 

ARTICLE 6 – LITIGES 

 

Dans tous les cas, les parties s'obligent à rechercher préalablement à toute action par voies 

judiciaires, un accord amiable.  

Dans le cas contraire, les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront 

portés devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. 

 

Fait à Trévoux, le Fait à …………………………………… le 

En double exemplaire  

Pour la CCDSV, Pour la Commune, 

Le Président, Bernard GRISON Le Maire, Pierre PERNET 

 

 



CONVENTION D’INDEMINISATION 

Pour l’impact travaux d’assainissement sur l’activité agricole en terrain privé 

Département de l’Ain : COMMUNAUTE DE COMMUNES DOMES SAÔNE VALLEE 

Travaux d’assainissement du hameau le Bernoud – Civrieux 

Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée (CCDSV), demeurant au 627 route de Jassans à 
TREVOUX (01600) 

Représentée par M. Bernard GRISON, président, et désigné ci-après par l’appellation « LE MAÎTRE 
D’OUVRAGE » 

Et 

M. Jean RAY, demeurant au 51 chemin de Bernoud à CIVRIEUX (01390) 

Agissant en qualité d’exploitant et désigné ci-après par l’appellation « L’EXPLOITANT » ou 
« EXPLOITANT ». 

Il a été exposé ce qui suit : 

M. Jean RAY déclare être seul exploitant, ou avoir qualité pour représenter la société d’exploitation, 
dans la Commune de Civrieux des parcelles figurant au plan cadastral sous les numéros 176a (Ex ZN54) 
et 56 Section ZN. 

Les parties, vu les droits conférés pour la pose des canalisations publiques d’évacuation d’eaux usées, 
par l’article L152-1 du Code Rural et les textes subséquents, ont convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er : 

Dans le cadre des travaux d’assainissement du hameau le Bernoud, la pose d’un réseau 
d’assainissement en domaine privé sur les parcelles numéros 176a (Ex ZN54) (sur environ 50 ml) et 56 
Section ZN (sur environ 53 ml) a été nécessaire (Cf. annexe). Une convention de passage a été signée 
entre la CCDSV et les propriétaires Mme Odile Marie-France SEVE et M. Louis-Joseph RAY, le 
18/11/2016. Les travaux ont été réalisés en 2017 et se sont terminés en juillet. 

Les travaux entrant une perte d’exploitation agricole, la présente convention vise à indemniser 
l’exploitant pour les pertes liées à l’activité agricole présente sur les parcelles concernées par les 
travaux. 

Après avoir pris connaissance de la nature des travaux sur les parcelles ci-dessus, l’exploitant a reconnu 
au maitre d’ouvrage, les droits suivants : 



1. AUTORISER le passage de tous les engins de chantier nécessaires au bon déroulement des 
travaux sur une surface d’environ 1 220 m2 sur la parcelle 176a-ex Zn 54 et sur une surface 
d’environ 474 m2 sur la parcelle ZN56 ; 

 
2. PROCEDER sur une surface maximum d’environ 1 220 m2 sur la parcelle 176a-ex Zn 54 et sur 

une surface maximum d’environ 474 m2 sur parcelle ZN56, au décapage de la terre végétale 
existante sur une couche de 50 cm (cinquante centimètres). 

 
3. PROCEDER au stockage temporaire de la terre issue du décapage dans l’emprise citée 

précédemment.  
 
Par voie de conséquence, le maitre d’ouvrage a pu faire pénétrer dans lesdites parcelles leurs agents 
et ceux de leurs entrepreneurs dûment accrédités, en vue de la réalisation des travaux. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’exploitant s’est obligé, à s’abstenir de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement et au bon 
déroulement des travaux, et à n’entreprendre aucune opération de construction ou d’exploitation qui 
soit susceptible d’empêcher les travaux. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’Exploitant a autorisé le Maitre d’Ouvrage à procéder aux travaux définis dans l’article 1. 
 
La terre végétale a été retroussée et mise en cordon sans être mélangée. A l’issue des travaux, tous les 
matériaux extérieurs ont été évacués, le sol a été ameubli et la terre végétale remise en place.  
 
L’ensemble de ces prestations a été réalisé par l’entreprise SOMEC, retenue par le Maitre d’Ouvrage 
pour la réalisation des travaux d’assainissement du hameau le Bernoud. 
 
Les travaux de remise en état des terres sont terminés le 01/07/2017. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les travaux d’assainissement entrainant une perte d’exploitation agricole et des frais à l’exploitant. La 
présente convention vise à indemniser l’exploitant pour les pertes liées à l’activité agricole présente 
sur les parcelles concernées par les travaux. 
 
Une indemnité est versée en dédommagement pour les pertes d’exploitation liées aux cultures en 
place et à l’exploitation d’une prairie et les frais engagés pour sa réhabilitation. 
 
Un état des lieux a été dressé au 06/12/2017 (six décembre deux mille dix-sept) en présence des 2 
(deux) parties citées en première page, pour définir les emprises réellement utilisées par l’entreprise. 
 
Les emprises suivantes utilisées, dans le cadre du chantier d’assainissement cité, dans cette convention 
sont : 
 

- D’une surface d’environ 1 220 m2 sur la parcelle 176a-ex Zn 54, 
 
- D’une surface d’environ 474 m2 sur la parcelle ZN56. 

 
Le calcul de l’indemnité est détaillé ci-dessous. 



Parcelle 176a-ex Zn 54 
 
Cette parcelle en prairie a entrainé : 
 

- Une perte d‘exploitation de foin non récolté :  
3000 kg / ha x 0.20 € HT/kg = 600 € HT/ha (TVA à 10 %) 
Pour 1220 m2 soit 0.122ha, on obtient 0.122*600=73,2 € HT (80,52€ TTC) 
 

- 2 déchaumages pratiqués en septembre et octobre pour maitriser la repousse des herbes 
indésirables ayant poussé sur le sol laissé nu : 2 x 40 € HT/ha TVA à 10 % 
Pour 1220 m2 soit 0.122ha, on obtient 0.122*2*40=9,76 € HT (10,74 € TTC) 
 

- Travaux de réimplantation de la prairie  
Un labour ou ameublissement : 60 € / ha 
Un semis avec l’équipement de la CUMA de Parcieux Massieux : 90 € / ha 
Les semences :  

 Fétuque élevée Iliade : 100.90 € HT / ha (pour 15 kg /ha) 
 Ray Grass anglais Bantou : 43.40 € HT / ha (pour 10 kg / ha) 
 Ray Grass anglais Aston : 38.80 € HT/ha (pour 10 kg / ha) 

 
Soit un total pour la prairie de 1013.10 € /ha 
 
Soit pour la partie concernée : 0.122 ha x 1013.10 = 123,60 HT € (135,96 TTC) 
 

Le montant total est de 206,56€ HT (227,22€ TTC) 
 
Parcelle ZN56 
 
La parcelle était semée en blé quand les travaux ont débuté. 

 
Le calcul de l’indemnité selon la règle d’indemnisation suivante : 
Indemnité = [surface chantier m2] x [valeur de la culture (/m²)]. 

 
L’indemnité est arrondie au centime près. 

 
La valeur de la culture est calculée comme suit : 

- Blé : 85 quintaux à l’hectare, soit une indemnité : 180 €/tonne TTC (TVA 10 %), soit 0.153 € 
TTC/m² 
 

Pour une surface concernée de 474 m2, on obtient 474*0.153 = 72,52 € TTC soit 65,93€ HT. 
 

L’indemnité totale de dégâts de récolte est de 272,49€ HT (299,74€ TTC)  
 

L’intégralité des indemnités de dégâts de récolte sera versée à l’exploitant au premier trimestre 2018 
(deux mille dix-huit). 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le Tribunal compétent, pour statuer sur les contestations auxquelles pourraient donner lieu à 
l’application de la présente convention, est celui de LYON. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente convention, constitutive d’accord d’indemnisation, prend effet à dater de ce jour. 
 
Fait en trois exemplaires, 
 
A  .......................................................... , le   
 
L’EXPLOITANT Le représentant du MAÎTRE D’OUVRAGE, 
 
 



Annexe : Plan du réseau d’eaux usées posé et des emprises des travaux 
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Convention de prestation de service  
conclue entre la Communauté de Communes VAL DE SAÔNE CENTRE 

et la Communauté de Communes DOMBES SAÔNE VALLEE 

Vu l’article L2214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi NOTRe, loi 
n°2015-991 du 7 août 2015, 

Vu l’article 18 de l’ordonnance 2015-899, 

Vu la loi relative à la Transition Energétique pour la croissante verte (LTECV) du 17 août 2015, qui a 
confié aux EPCI de plus de 20 000 habitants la compétence d'élaboration d'un Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET), 

Considérant qu’en application des dispositions de cette loi, le PCAET doit être adopté pour les 
Communautés de Communes de 20 000 à 50 000 habitants au plus tard le 31 décembre 2018,  

Considérant que les ressources mobilisées pour l’élaboration de plusieurs PCAET peuvent être 

mutualisées entre Communautés de Communes afin de réaliser des économies d’échelle et de 
gagner en cohérence et en dynamique territoriale, 

Considérant que cette démarche s’inscrit dans l’intérêt général, 

Considérant la possibilité pour une Communauté de Communes de confier, par convention, une 

prestation de service à une autre Communauté de Communes dans le cadre de la coopération 
public-public, 

Considérant que la prestation de service qui pourrait être rendue dans le cadre du lancement et 
du suivi de la démarche PCAET est une mission de service public, et que la convention qui pourrait 
en découler est un aboutissement d’une démarche de coopération intercommunale et ne met 

pas en cause la participation d’une partie privée, 

Considérant qu’il convient de fixer les modalités, notamment financières, de la convention par 
laquelle la Communauté de Communes Val de Saône Centre, entend confier à la Communauté 
de Communes Dombes Saône Vallée la prestation de service pour l’élaboration du PCAET, 

Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes Val de Saône Centre, ayant son siège Parc Visiosport – 01 090 
MONTCEAUX, représentée par son Président, Jean-Claude DESCHIZEAUX, dûment habilité par 

délibération du conseil communautaire en date du _____________________ d’une part, 
ci-après désignée Communauté de Communes Val de Saône Centre, 
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ET 
 
La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée, ayant son siège 627 route de Jassans, BP 
231 – CS 60231 à 01602 Trévoux, représentée par son Président, Bernard GRISON, dûment habilité 
par délibération du conseil communautaire en date du ………………….., d’autre part, 
 ci-après désignée Communauté de Communes Dombes Saône Vallée,  
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION ET CONTENU DE LA PRESTATION 
Dans le cadre l’exercice de la compétence PCAET et de la mutualisation des moyens mobilisés 

pour l’élaboration des PCAET des Communautés de Communes Val de Saône Centre et Dombes 
Saône Vallée, la Communauté de Communes Val de Saône Centre confie l’exécution des 
prestations suivantes à la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée : 

- réaliser le diagnostic de son territoire, 
- élaborer la stratégie et le plan d’actions de son PCAET. 

 
 
ARTICLE 2 : MODALITES D’EXECUTION DE LA PRESTATION 
 
2-1 Engagement de la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée, communauté de 
communes prestataire 
 
La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée s’engage :  

- à procéder au recrutement d’un agent chargé de mission PCAET contractuel à temps 
complet, pour une durée déterminée de 2 ans renouvelable,  

- à associer la Communauté de Communes Val de Saône Centre au processus de 
recrutement, 

- à ce que l’agent exerce les prestations, objets de la présente, au siège de la Communauté 
de Communes Val de Saône Centre pour la moitié de son temps de travail, 

- à prendre en compte les demandes de la Communauté de Communes Val de Saône 
Centre relatives à l’exécution des tâches, objets de la présente convention. 

 
2-2 Engagement des deux communautés de communes 
 
Les Communautés de Communes Val de Saône Centre et Dombes Saône Vallée s’engagent à 
créer un comité de pilotage qui se réunira au moins une fois par an afin de faire le bilan de la 
coopération que constitue la prestation de service. 
 
 

ARTICLE 3 : MODALITES FINANCIERES 
 
Engagement de la Communauté de Communes Val de Saône Centre, communauté de communes 
bénéficiaire 
 
La Communauté de Communes Val de Saône Centre s’engage à rembourser, semestriellement, à 
la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée les charges de fonctionnement de la 
prestation, hors charges afférentes à l’usage de locaux : 

- les charges de personnel affectées à la prestation, 
- les frais de déplacement liés à la prestation, 
- la moitié de la dépense d’équipement informatique, 

- la moitié de la charge des matériels nécessaires à la réalisation de la prestation. 
 
Ces charges constituent le remboursement à effectuer, après émission d’un titre de recette par la 
Communauté de Communes Dombes Saône Vallée, sur la base d’un état établi et attesté par les 
Présidents des deux communautés de communes. 
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ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention de prestation de service est conclue pour une durée de deux années à 
compter de la date recrutement de l’agent chargé de mission PCAET. 
 
Elle pourra être reconduite de façon expresse si les prestations indiquées à l’article 1 ne sont pas 
totalement réalisées. 

 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 

ARTICLE 6 : RESILIATION  
Il pourra être mis fin à la présente convention à tout moment, sur demande de l’une ou l’autre des 
parties, sous réserve de respecter un délai de 6 mois de préavis. 
Si la Communauté de Communes Val de Saône Centre met fin à la convention avant son terme 
sans respect du délai de préavis, elle s’engage à rembourser à la Communauté de Communes 

Dombes Saône Vallée l’équivalent des charges de fonctionnement de la prestation jusqu’à la fin 
du préavis de 6 mois. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGE 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la présente convention relèvera de la compétence 

du tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 
A MONTCEAUX, le ………………….. 
 

 

A TREVOUX, le……………………  

Le Président  de la CCVSC, 
Jean-Claude DESCHIZEAUX 
 

Le Président de la CCSDV, 
Bernard GRISON 

 


